
Annexe 2 - Modalités de déploiement du PAQTE 

 

1. Présentation du PAQTE 

 

La démarche de co-construction menée dans les territoires au premier semestre de l’année 2018 a 

identifié près de 600 propositions à l’initiative de 15 000 participants, parmi toutes les catégories 

d’acteurs des quartiers prioritaires : conseils citoyens, associations, adultes relais, élus, bailleurs, 

entreprises, etc.  

 

33% des propositions qui en sont issues relèvent de l’emploi et du développement économique. Deux 

attentes en particulier ont été exprimées avec force : définir des indicateurs de suivi concrets afin 

d’objectiver les résultats économiques de la politique de la ville, et impulser une nouvelle dynamique 

aux chartes entreprises et quartiers. Celles-ci ont mobilisé efficacement les acteurs dans certains 

départements tels que la Loire-Atlantique, le Nord, ou le Territoire de Belfort. Cependant, dans 

beaucoup d’autres, les résultats sont difficilement mesurables ou la dynamique s’est essoufflée après la 

phase des signatures.  

 

C’est pourquoi, le Gouvernement a souhaité lancer le pacte avec les quartiers pour toutes les 

entreprises (PAQTE). Il traduit l’engagement des entreprises pour les quartiers dans le cadre de la 

mobilisation nationale souhaitée par le président de la République. A travers le PAQTE, les entreprises 

qui souhaitent œuvrer en faveur des habitants des quartiers s’engagent avec des objectifs ambitieux, 

chiffrés et évalués. Les premières signatures nationales ont eu lieu en juillet 2018 au ministère de la 

cohésion des territoires. 

 

Il cible quatre axes d’engagement prioritaires : 

(i) sensibiliser les plus jeunes au monde de l’entreprise, notamment en renforçant l’offre de stages 

de troisième à destination des élèves de collège de REP+ ; 

(ii) former en favorisant l’accès à l’alternance ; 

(iii) recruter de manière non-discriminatoire ; 

(iv) acheter de manière plus responsable et inclusive. Pour chacun de ces axes, le PAQTE définit 

des indicateurs clés sur lesquels les entreprises s’engagent, qui sont disponibles à l’adresse 

suivante : http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_paqte.pdf.  

 

2. Mise en œuvre territoriale  

 

Vous êtes chargés de mettre en œuvre le PAQTE dans les territoires. Afin d’impulser une dynamique 

et de coordonner les initiatives, il vous est demandé de nommer un référent dédié au sein de vos 

services, et de réunir dès que possible un comité de pilotage. Celui-ci peut utilement inclure les clubs 

d’entreprise (réseaux FACE, CREPI, LEPC, etc.), la DIRECCTE, Pôle Emploi et les collectivités 

locales, en particulier les intercommunalités. 

 

Vous mobiliserez les grandes entreprises nationales, ainsi que les ETI, PME et TPE du territoire. Vous 

signerez une convention PAQTE triannuelle avec chaque entreprise, après avoir défini pour chaque 

axe des objectifs associés aux indicateurs clés prédéfinis. Pour tenir compte des spécificités des PME 

et TPE, il est possible de ne retenir que certains des axes du PAQTE ou d’y valoriser d’autres 

engagements  spécifiques. 

 

Vous pourrez le cas échéant vous appuyer sur les clubs d’entreprises dans cette démarche de 

conventionnement. Afin d’alimenter la dynamique, vous réunirez sur une base régulière les entreprises 

signataires pour  réaliser un point d’étape et valoriser leur engagement.  

 

Les services du CGET (paqte@cget.gouv.fr) interviendront en appui de vos initiatives. Un référent 

dédié y sera votre interlocuteur privilégié pour toute demande d’appui et pour soutenir l’évaluation des 

engagements des entreprises signataires. Il diffusera les bonnes pratiques et valorisera les actions 

exemplaires dans la mobilisation des acteurs locaux. 

 

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_paqte.pdf
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Vous transmettrez au CGET, d’ici le 15 février 2019, le contact du référent PAQTE au sein de vos 

équipes. Par la suite, vous ferez remonter tous les six mois un bilan quantitatif et qualitatif de la 

montée en charge du PAQTE, qui fera état de la stratégie que vous avez définie et des éventuels 

obstacles que vous rencontrez dans sa mise en place. Il sera à transmettre à l’adresse fonctionnelle 

paqte@cget.gouv.fr. 

 

Vous pourrez utiliser le format suivant :  

 

Référent du PAQTE (coordonnées) 

 

 

Organisation retenue de suivi et d’animation du PAQTE 

(ex : chargé de mission au sein de la préfecture ; désignation d’un délégué du Préfet référent ; 

subventions accordées à des partenaires en charge de l’animation…) 

 

Nombre et liste des entreprises signataires au niveau départemental 

 

 

Associations et autres acteurs partenaires du déploiement du PAQTE 

 

 

Résultats agrégés des entreprises signataires de votre département ainsi que des exemples 

concrets d’actions réalisées 

 

 

Eléments de contexte de votre département : 

Nombre de QPV, de PRU d’intérêt national et population départementale des QPV 

Nombre de demandeurs d’emplois en fin de mois (DEFM) dans les QPV 

 

 

D’autre part, le CGET organise régulièrement des journées de mobilisation autour du PAQTE sur les 

territoires. Quatre d’entre elles se sont tenues en 2018 à Marseille, Nantes, Lyon et Amiens. D’autres 

dates sont prévues en 2019. Vos services seront sollicités le cas échéant pour leur préparation.  

 

 

3. Articulation du PAQTE avec la Charte Entreprises et Quartiers et « la France une chance » 

 

Le PAQTE vise à impulser une nouvelle dynamique et un reporting plus efficace. Il s’agit par ailleurs 

de capitaliser sur tout le travail que vous avez réalisé avec la Charte Entreprises et Quartiers. En ce 

sens, il convient de proposer aux entreprises de la charte dont la convention arrive à échéance d’entrer 

dans le PAQTE. 

 

Vous veillerez progressivement et, en tout état de cause d’ici janvier 2020, à ce que les conventions 

départementales « entreprises et quartiers » soient transformées en PAQTE. Afin de tenir compte de la 

situation des PME et TPE, vous veillerez à la mise en place d’un PAQTE avec souplesse. Il est 

notamment possible de ne retenir qu’une partie des quatre axes, ou d’inclure des actions qui sortent de 

leur périmètre. 

 

Par ailleurs, le PAQTE s’inscrit dans le cadre de l’initiative « La France Une Chance. Les entreprises 

s’engagent » lancée par le président de la République le 17 juillet 2018. Il est complémentaire d’autres 

actions pilotées par le ministère du travail qui pourront être développées dans ce cadre. 
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